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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens de promouvoir Ia reforme agraire (A/5481 
et Add.l et Add.l/Corr.l, A/C.2/L.734/Rev.2, 
A/C.2/L.741) [suite] 

1. M. ENCINAS (Pllrou) annonce qu ·~ la suite de con­
sultations officieuses un accord est intervenu sur un 
certain nombre de modifications ~ apporter au projet 
de rllsolution des quatre puissances (A/C.2/L.734/ 
Rev.2). Ces modifications ont et€l decidees pour tenir 
compte des reserves et des observations formul€les 
au cours de la discussion. 

2. En ce qui concerne le preambule, on a ajout€lles 
mots "h. l'€lchelon national"~ la fin du troisiE:lme aline a. 
Le sixiE:lme alinea est modifie comme suit: 

"Consid€lrant que le financement peut constituer 
l'un des principaux problemes qui g~nent la reali­
sation de cette reforme agraire et que !'experience 
pass{Je d'autres pays ~ cet egard peut presenter 
une importance particuliE:lre pour les pays en voie 
de d€lveloppement ". 

Enfin, il a ete convenu d'ajouter un huitiE:lme alinea 
libelle comme suit: 

"Reaffirmant que la question de la reforme agraire 
relE:lve de la souverainete inalienable des Etats.". 

3. En ce qui concerne le dispositif, M. Encinas 
annonce que dans le paragraphe 1 le mot "Reaffirme" 
a ete remplace par le mot "Declare II. Au para­
graphe 2, les mots "a proceder aux reformes insti­
tutionnelles necessaires pour ameliorer leur structure 
agraire" ont ete remplaces par les mots "a proceder 
aux reformes agraires et aux autres reformes insti­
tutionnelles qui sont necessaires pour ameliorer leur 
structure agraire et qui sont dans l'inter~t des agri­
culteurs sans terre ainsi que des petits et moyens 
cultivateurs ". 

4. Au paragraphe 3, les mots "et a pr~ter une atten­
tion appropriee aux demandes d 'aide financiere des­
tinee au developpement agricole dans le cadre de 
leurs programmes de reforme agraire, presentees par 
des pays en voie de developpement" sont remplaces 
par les mots "a pr~ter !'attention voulue aux de­
mandes d 'aide financiere ou de toute autre aide 
appropriee destinee au d€lveloppement agricole pre­
sentees par des pays en voie de dllveloppement dans 
le cad:e de leurs programmes de reforme agraire". 
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5. Au paragraphe 5, il a ete decide d 'inserer apres 
les mots "Assemblee generale" les mots "compte 
tenu de !'experience des divers pays a cet egard". 

6. Au paragraphe 6, les mots "et les institutions 
financieres internationales interessees" sont rem­
places par les mots "et toutes les institutions inter­
nationales in teres sees II. Enfin, au paragraphe 7' les 
mots "de fournir 11 sont remplaces par les mots "de 
COntinuer a fournir II, 

7. Le representant du Perou remercie de leur com­
pr€lhension et de leur esprit de collaboration les repre­
sentants qui ont participe a la mise au point de ces 
amendements. I1 espere que le texte, ainsi modifie, 
sera approuve par tous les membres de la Commis­
sion, 

8. M. HERS! (Somalie) est heureux de la fa<;on dont 
la discussion a permis d 'approfondir le probleme de 
la reforme agraire, un des plus importants que les 
pays en voie de developpement aient a resoudre. En 
effet, le developpement rationnel d 'un pays est impos­
sible tant que subsistent des regimes fanciers et des 
methodes de culture archai"ques. Certes, ce sont, 
dans chaque cas, les conditions locales qui deter­
minent la forme que doit prendre la reforme agraire 
et la nature des politiques a suivre a cet ,§gard. 
Mais l'objectif essentiel demeure le m~me, a savoir 
la suppression des obstacles qui s 'opposent au deve­
loppement agricole et, de ce fait, au developpement 
economique et social dans son ensemble. 

9. M. Hersi pense que les modifications apportees au 
projet de resolution des quatre puissances en eclair­
cissent le sens et le rendent plus acceptable a bon 
nombre de membres. Il votera done pour ce projet, 
a vee les amendements qui viennent d 'Mre annonces 
par le repr€lsentant du Perou. 

10. M. TETTAMANTI (Argentine) estime, lui aussi, 
que seule une reforme structurale de !'agriculture 
peut assurer le progres economique rapide des pays 
sous-developpes. La reforme agraire conduit au 
developpement de l'epargne parmi les populations 
rurales et permet une plus grande mobilite de la 
main-d'oeuvre. Elle permet egalement de repondre 
aux besoins d 'une population en expansion rap ide et 
d 'elever les niveaux de vie des travailleurs de la 
terre. 

ll, Toutefois, les moyens a employer pour atteindre 
ces objectifs varient selon la situation interieure des 
divers pays. Ainsi, la mesure qui est generalement 
consid€lree comme le point de depart du d€lveloppe­
ment agricole, c 'est-a-dire la redistribution des 
terres, ne pose pas en Argentine un probl~me urgent. 
Ce sont les autres aspects de la reforme, notamment 
!'utilisation de techniques plus effie aces d 'exploitation 
agricole, qui interessent plus particulierement le 
gouvernement de ce pays. 
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12. M. Tettamanti estime que les modifications ap­
portees au pro jet de :resolution en amllliorent le libellll 
et repondent a ceitaines objections legitimes. Tout 
programme de reforme agraire doit, avant tout, res­
pecter le droit de proprietll, droit inalienable dans 
les societlls dllmocratiques. C 'est pourquoi le reprll­
sentant de l 'Argentine est heureux de cons tater qu 'au 
paragraphe 1 du dispositifil est explicitement question 
d 'une reforme agraire effective, democratique et paci­
fique. 

13. Le projet de resolution couvre tous les aspects 
de la question du financement, que ce soit de la re­
forme agraire elle·-m~me ou des mesures a prendre, 
par la suite, pour assurer le developpement agricole. 
S'il est vrai que la reforme agraire est avant tout un 
probl~me interieur,, 1 'assistance internationale, m~me 
de nature financi~re., peut jouer un grand r6le dans 
ce do maine et faciliter la tftche des gouvernements. 
C 'est pourquoi M. Tettamanti est particuli~rement 
heureux de la mani.~:re dont ont etll libelllls les para­
graphes 5 et 6 du dispositif du projet de rllsolution 
des quatre puissances. Il votera pour ce projet. 

14. M. TROUKHANE (Rllpublique socialiste sovie­
tique de Bielorussi.e) declare que la reforme agraire 
est une necessite i.n~§luctable pour de nombreux pays 
dans lesquels un r~~~ime fancier archai"que fait obstacle 
au developpement. Dans certains pays, un petit nombre 
de gros proprietaires detiennent de 50 a 90 p. 100 de 
la superficie des terres cultivables. Dans ces condi­
tions, la production agricole stagne et ne suit m~me 
pas le rythme d 'ac:c:roissement de la population. On 
voit m~me certains pays sous-dllveloppes obliges de 
se procurer a 1 'exterieur des produits alimentaires 
qu'une meilleure organisation permettrait de pro­
duire sur leur propre sol. Une autre consequence 
deplorable des l!!!!.!)mdia est le ch8mage agricole, 
qui prend souvent des proportions tr~s inquilltantes. 

15. On s 'accorde fort heureusement a reconnartre 
la gravitll de cet ~ltat de choses et a admettre que la 
rllforme agraire constitue la condition sine qua non 
d'un dllveloppement rapide. Depuis quelques annees, 
certains pays ont accompli de grands efforts pour 
liquider des syst~rnes quasi feodaux, et des exemples 
tels que ceux de Cuba, de la Republique arabe unie et 
de 1 'Algllrie montrent ce qu 'il est possible de faire. 

16. Dans d 'autres pays cependant, les transforma­
tions ont ete tr~s lentes, ainsi que le constate le 
Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1963 
(E/CN.5/375/Rev,1). Dans la RSS de Bielorussie, au 
contraire, ou, avant la rllvolution, les deux tiers des 
terres appartenaient a de gros proprietaires, une 
transformation radicale a llte effectulle. La terre a 
ete donnee a ceux qui la cultivent et 1 'Etat a accorde 
une aide importante aux paysans pour leur permettre 
d'acheter les semenees et le materiel necessaires. 
En dllpit des ravag;es de la seconde guerre mondiale 
et de conditions atmospMriques dllfavorables au cours 
de 1 'annee llcoullle, Ia production a considllrablement 
augmentll. La RSS de Billlorussie poss~de actuelle­
ment un pare de 62 000 tracteurs et des dizaines de 
millie:rs de machines agricoles. Elle pourra bient6t 
couvrir ses propres besoins en engrais grftce aux 
usines existantes ou en construction. Comme chacun 
sait, le dllveloppement de la production a llte accom­
pagne d 'une amelioration considerable des conditions 
de vie de la population rurale. 

17. Il est done possible de procllder a une rllforme 
agraire radicale et rapide, et les explications donn~es 

pour justifier la lenteur des transformations dans 
certains pays ne sont pas trlls convaincantes. On a 
beaucoup parle des probl~mes du financement et cer·­
tains ont propose d 'indemniser les gros proprilltaires 
terriens grftce a une assistance financi~re inter·­
nationale. C 'est une th~se tr~s contestable; du reste, 
le financement de la reforme agraire ne doit pas 
constituer un probl~me insoluble. C 'est avant tout un 
probl~me national, que chaque pays doit traiter dans 
le cadre de sa propre legislation. Bien entendu, la 
communaute mondiale peut et doit augmenter 1 'assis­
tance technique apportee aux pays en voie de dllve­
loppement. Cette aide a ete insuffisante jusqu 'a 
present, et le Secretariat devrait intensifier ses ef­
forts et fournir le maximum de renseignements dis­
ponibles sur les methodes deja utilisees. 11 faudrait 
~galement procllder a des echanges d 'informations et 
envoyer des missions d 'experts charges d 'apporter 
toute l'aide possible aces pays. 

18. Ces observations n 'ont d 'autre but que de con·­
tribuer a ameliorer le texte, tr~s utile au demeurant, 
dont la Commission est saisie, M. Troukhane se feli­
cite de 1 'esprit de cooperation dont les auteurs du 
pro jet de resolution ont fait preuve et espllre qu 'il 
leur sera possible d'accueillir favorablement cer­
taines suggestions. C 'est pourquoi il demande que le 
texte presente ne soit pas mis aux voix avant d'avoir 
~te traduit dans toutes les langues de travail. 

19. Selon M. PERERA (Ceylan), 1 'expression "1 'ex·­
perience pas see d 'autres pays", au sixi~me alinea 
du preambule, n 'est pas tr~s heureuse et pourrait 
donner lieu a une interprlltation erron~e. Le repre­
sentant de Ceylan propose done de remplacer les 
mots "d 'autres pays" par les mots "de certains 
pays". 

20. M. RENAUD (France) souhaite, comme le repre·· 
sentant de la RSS de Bi~lorussie, que le projet de 
resolution ne soit pas mis aux voix avant d'avoir ete 
traduit dans toutes les langues de travail. 

21. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispo·­
sitif, le representant de la France propose une re·­
touche de forme au texte frangais, qui se lirait comme 
suit: " doivent faire un effort concerte maxi·-
mum •.. " 

22. M. JANTUAH (Ghana) declare que l 'expression 
"souverainete inalienable des Etats ", qui figure au 
dernier alinea du preambule, est critiquable, car la 
"souverainete" est inalienable par definition. Le 
representant du Ghana esp~re que les auteurs accep·· 
teront de supprimer le mot "inalienable", qui affaiblit 
la notion de souverainete. 

23. Selon M. PEAL (LiMria), le passage en question 
devrait plut6t faire allusion aux "droits inalienables 
des Etats souverains ". 

24. M. BRILLANTES (Philippines) precise que le 
dernier alinea du preambule a ete ajoute pour tenir 
compte d 'une idee presentee par la delegation de la 
Republique arabe unie. Les auteurs, suivant en cela 
les avis de plusieurs dlllegations, se sont efforces 
de suivre de tr~s pr~s le texte de la r~solution 180:3 
(XVII) de l'Assemblee gllnerale concernant la·souve·· 
rainetll permanente sur les ressources naturelles. 
Dans la version anglaise, 1 'expression "inalienable 
sovereignty of States" figurait a 1 'avant-dernier 
alinea du preambule de cette resolution. Dans 1 'esprit 
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des auteurs, le terme incrimin{l n'a aucune impli­
cation restrictive, et la dell{lgation des Philippines 
esp~re que les repr{lsentants du Ghana et du LiMria 
ne verront pas d 'obstacle a son maintien. 

Litho in U.N. 

25, M. MALHOTRA (N{lpal) propose, a titre de solu­
tion, de remplacer !'expression en cause par "droits 
souverains des Etats ". 

La s{lance est levee a 13 h 15. 
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